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Un arrêté préfectoral  de protection de 
biotope (APPB)  a été pris  le  5 septembre 
1989; 
Le Grand Marais se situe sur les commune 
d'Itteville et de Saint-Vrain, dans la basse 
vallée de la Juine. Il couvre une superficie 
d'environ 80 Ha. 
A l'origine, on y trouvait des prairies 
pâturées, jusqu'au début du XXème siècle. 
Puis on y a exploité de la tourbe, ce qui a 
généré la formation des étangs. Ensuite, par 
manque d'entretien du système de drainage 
(qui datait du XVIIIème siècle), la zone a été 
inondée, et colonisée par la végétation. 

Les milieux naturels actuels : 

∗ Roselières de 7 types différents (inventoriées à l'initiative de NaturEssonne). Ce sont les plus grandes 
de tout le département de l'Essonne (au total 20 hectares).  Au total, 22 espèces sensibles sont 
présentes. Parmi les espèces végétales rares on trouve 
- la Grande Douve (Ranunculus lingua),  
- le Peucédan des marais (Peucedanum palustre), 
- la Fougère des marais (Thelypteris palustris) 

∗ Saulaies et boisements de Chênes pédonculés 

∗ Formations aquatiques flottantes (Petite Lentille d'eau) et immergées  

Les oiseaux : 

Sur 151 espèces nicheuses de l'Île de France, au moins 70 seraient présentes sur  le marais d'Itteville, 
et 27 s'y reproduiraient.. Le marais figure d'ailleurs, avec celui de Fontenay-le-Vicomte, sur la liste des 
ZICO (Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux), définies au niveau européen pour protéger 
l'avifaune. 
Parmi les espèces rares, citons le Blongios nain, le Fuligule morillon, le Canard souchet 

À 9 heures, tout le monde (16 participants sur 20 inscrits) se rassemble autour d'Yves, pour un rappel de 
l'historique des lieux. 
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Pressions anthropiques : 

∗ Pollution chronique et accidentelle des eaux (mauvaise qualité des eaux de la Juine, industries, rejet de 
la station d'épuration  (1)  entraînant un risque de déséquilibre écologique des milieux aquatiques et 
semi-aquatiques. 

∗ Décharges sauvages 

∗ Assèchement temporaire (1989) dû à des travaux sur les berges de la Juine 

∗ Chasse, pêche, fréquentation (risques de dérangements et de détériorations) 

 

Protection . l'APPB interdit : 

∗ En tout temps, toute action tendant à modifier, dénaturer, ou faire disparaître le site biologique 
concerné, notamment l'extraction de minéraux, le dépôt d'ordures ou de déchets variés, la plantation 
de végétaux, la mise en culture 

∗ Toute activité humaine pouvant nuire au maintien des espèces végétales ou à la reproduction, 
l'alimentation ou le repos (diurne et nocturne) des espèces animales sur la totalité du site, et 
notamment: la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement des 
espèces végétales, la circulation d'engins à moteur, la circulation des personnes en dehors des 
chemins prévus à cet effet, l'allumage du feu, l'installation d'éclairages urbains à moins de 100 m de la 
limite du site 

∗ La chasse et la pêche y sont règlementées. 

Des dérogations peuvent être accordées pour travaux. 
Un comité de gestion du biotope a été mis en place. 

 

 

(1) la station a été détruite en …(2009 ?) la nature a pleinement repris ses droits 

Localisation des marais d'Itteville 
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 Le temps est incertain, mais les nuages gorgés de pluie nous épargnent. 

Nous commençons la visite par une étape sur la plate-forme de l'Avau, qui surplombe un petit plan d'eau. Déjà les 
Castagneux se font entendre. Nous observons deux Bernaches du Canada, deux Oies indéterminées, trois Foulques 
macroules.                                                                                                                                                                                

Nos pas nous mènent ensuite vers l'observatoire des "Fauvettes", chacun prenant soin de ne pas faire de bruit pour 
éviter le dérangement.  

Des passereaux se font entendre : Mésange charbonnière, 
Accenteur mouchet, Troglodyte mignon. D'autres se laissent 
observer en silence : Pouillot véloce, Mésange à longue queue. 

Sur l'eau, quelques Foulques macroule et Canards colvert, au moins 
un ou deux Grèbes castagneux, difficiles à observer entre 2 
plongeons. 

 

Le groupe se dirige ensuite vers un petit observatoire à ciel ouvert : 
"l'Avau". Rares espèces à observer : cinq Foulques macroules, un 
couple de Canards colverts sur l'eau, un autre en vol, deux 
Gallinules. 

 

Les Pouillots véloces sont animés mais discrets. 

Nous remarquons que les niveaux d'eau sont très hauts...sans doutes peu de chances de pouvoir observer des limicoles  ! 

Nous quittons bientôt le lieu pour nous 
rendre vers l'observatoire dit des "Blongios". 

 

En chemin nous admirons ces belles vaches 
Highland, qui n'ont plus grand-chose à 
brouter en cette fin d'hiver, et doivent se 
rabattre sur les écorces d'arbres morts 
tombés à terre 
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 Vu d'ici, le marais est un peu plus animé : on entend toujours les Castagneux, on peu même en apercevoir un entre 2 
plongées prolongées. 2 Grèbes huppés ont commencé la construction de leur nid. Une quinzaine de Foulques nagent 
tranquillement ou font la course en marchant sur l'eau ! 

Du côté des passereaux, les Pouillots véloces sont ici aussi très actifs, voletant de branche en branche au-dessus de 
l'eau. 

La matinée s'achève. Chacun va repartir content d'avoir découvert ou retrouvé ces lieux encore préservés. 

Pour nous saluer, deux Bergeronnettes grises nous accompagnent en vol. 

Il faudra revenir aux différentes saisons, seuls ou en petits groupes. 
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